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(54) Système d’emballage de produits avec calage par film rétractable

(57) Le système utilise un film rétractable qui recou-
vre l'ensemble des produits (12) disposés à l'intérieur
d'une caisse en carton (1), et qui assure le maintien de
ces produits les uns contre les autres, et aussi contre le
fond (2) de la caisse. Au moins deux feuilles thermoré-
tractables (9, 10) sont raccordées, par l'un de leurs
bords, dans la région de la jonction entre le fond (2) de
la caisse et des côtés (4) de la ceinture latérale (3) de

cette caisse. Une feuille thermorétractable additionnelle
(14), amenée au niveau supérieur de la ceinture latérale
(3) ou des produits (12), est réunie par soudage aux pré-
cédentes feuilles (9, 10), pour former un film unique, ré-
tracté sur les produits (12). Une feuille de protection
thermique (13) peut être intercalée entre ce film et les
produits (12). L'invention s'applique aux emballages
pour la préparation et l'expédition de commandes de
produits.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de façon gé-
nérale, le domaine de l'emballage de produits à l'inté-
rieur de caisses en carton, pour la préparation et l'ex-
pédition de commandes de produits. Plus particulière-
ment, cette invention se rapporte à un système d'em-
ballage de produits avec calage par un film rétractable,
qui recouvre l'ensemble des produits disposés à l'inté-
rieur d'une caisse en carton, et qui assure, après sa ré-
traction, le maintien de ces produits les uns contre les
autres, et aussi contre le fond de la caisse. Encore plus
spécialement, l'invention s'intéresse à un système
d'emballage qui utilise des caisses en carton compre-
nant un fond et une ceinture latérale en carton, et des
feuilles en matière thermorétractable raccordées, par
l'un de leurs bords, dans la région de la jonction entre
le fond de la caisse et au moins deux côtés de la ceinture
latérale de cette caisse.
[0002] Un tel système d'emballage est connu, en par-
ticulier, par le brevet français 2 589 444 et aussi par le
brevet français 2 593 781.
[0003] Dans les systèmes décrits par ces deux docu-
ments, il est prévu deux feuilles en matière plastique
thermorétractable, qui sont raccordées respectivement,
par leurs zones de bordure, aux régions de jonction du
fond de la caisse et de deux faces opposées de la cein-
ture latérale de la caisse.
[0004] Les deux feuilles de matière plastique s'éten-
dent à l'intérieur de la caisse, à partir de leurs zones
respectives de raccordement à cette caisse. Pour effec-
tuer le remplissage de l'emballage avec les produits à
conditionner, les parties initialement libres des deux
feuilles de matière plastique sont d'abord rabattues vers
l'extérieur, au-dessus du bord supérieur de la ceinture
latérale de la caisse. Après remplissage de la caisse
avec les produits à conditionner, les parties initialement
libres des deux feuilles de matière plastique sont rame-
nées vers l'intérieur de la caisse, au-dessus des pro-
duits précédemment posés, où ces feuilles vont se che-
vaucher. Les deux feuilles sont alors soudées l'une à
l'autre, dans leur zone de chevauchement, de manière
à former un film unique recouvrant l'ensemble des pro-
duits. L'application de chaleur pour la soudure provoque
aussi la rétraction de ce film, de manière à enserrer l'en-
semble des produits. Enfin, la caisse peut être fermée
par un couvercle ou une coiffe en carton.
[0005] Comme on le comprend aisément, un tel sys-
tème d'emballage, utilisant deux feuilles thermorétrac-
tables raccordées respectivement à deux côtés oppo-
sés de la caisse, nécessite des feuilles thermorétracta-
bles d'une longueur suffisante pour qu'elles puissent se
rejoindre et se chevaucher, au-dessus des produits
amenés à l'intérieur de la caisse. Il en résulte que, lors-
que les deux feuilles sont rabattues à l'extérieur en vue
du remplissage de la caisse avec les produits à condi-
tionner, les parties extérieures des deux feuilles sont el-
les-mêmes de longueur importante, ce qui comporte di-

vers inconvénients :
[0006] D'une part, les parties extérieures des deux
feuilles thermorétractables, qui ne sont habituellement
pas maintenues, pendent librement et peuvent prendre
des positions plus ou moins anormales, éventuellement
en dégageant incomplètement l'ouverture supérieure
de la caisse, de sorte qu'elles constituent une gêne pour
l'opérateur qui procède au remplissage de cette caisse.
Ces parties pendantes risquent aussi de perturber la
bonne circulation de la caisse sur un convoyeur.
[0007] D'autre part, l'opération consistant à ramener
les deux feuilles vers l'intérieur de la caisse, au-dessus
des produits posés et en chevauchement, constitue une
manipulation assez importante, qui demande du temps,
cette opération restant entièrement manuelle.
[0008] De plus, lorsque les feuilles thermorétracta-
bles sont provisoirement rabattues à l'extérieur de la
caisse, et si la hauteur des parties pendantes des
feuilles est importante, il existe la possibilité que ces
parties des feuilles recouvrent des étiquettes apposées
sur la ceinture de la caisse, et gênent ainsi la lecture de
ces étiquettes.
[0009] Ces inconvénients se traduisent par une dimi-
nution de la productivité, pour l'opération de remplissa-
ge des caisses et de mise sous film thermorétractable
des produits à conditionner. Il peut aussi en résulter un
calage insuffisant des produits, lorsque les feuilles sont
mal rabattues avant leur soudage et leur rétraction.
[0010] La présente invention vise à éliminer l'ensem-
ble de ces inconvénients, en particulier dans un but
d'amélioration de la productivité, et tout en garantissant
un calage fiable des produits conditionnés. Un but sup-
plémentaire de l'invention est de protéger ces produits
de la chaleur, lors de l'opération de thermorétraction du
film.
[0011] A cet effet, l'invention a essentiellement pour
objet un système d'emballage de produits avec calage
par film rétractable, du genre précisé en introduction,
dans lequel il est prévu, en complément des feuilles en
matière thermorétractable raccordées à la région de la
jonction entre le fond de la caisse et la ceinture latérale
de cette caisse, une feuille thermorétractable addition-
nelle, amenée au niveau de la partie supérieure de la
ceinture latérale ou des produits et réunie par soudage
aux précédentes feuilles thermorétractables, pour for-
mer un film unique, qui est rétracté sur les produits dis-
posés à l'intérieur de la caisse, pour assurer leur calage.
[0012] De préférence, la feuille thermorétractable ad-
ditionnelle possède une forme rectangulaire, corres-
pondant à la section horizontale de la caisse en carton.
[0013] Dans le cas habituel d'une caisse en carton
pourvue de deux feuilles thermorétractables, raccor-
dées respectivement dans la région de la jonction entre
le fond de la caisse et deux faces opposées de la cein-
ture latérale de cette caisse, la feuille thermorétractable
additionnelle est soudée aux deux premières feuilles
thermorétractables suivant deux lignes parallèles, de
manière à former, par la réunion des trois feuilles, une
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bande continue thermorétractable.
[0014] Dans la mesure où les trois feuilles utilisées
sont constituées en matière plastique thermorétractable
mono-orientée, les sens d'orientation de ces trois
feuilles sont coordonnés, en particulier dans le sens
transversal de la caisse.
[0015] La feuille thermorétractable additionnelle peut
être réunie aux premières feuilles thermorétractables
par des lignes de soudage continues ; la réunion de ces
feuilles forme, dans ce cas, un film unique à surface con-
tinue.
[0016] Dans une variante, la feuille thermorétractable
additionnelle est réunie aux premières feuilles thermo-
rétractables par des lignes de soudage discontinues ;
ainsi sont formées, après rétraction du film, des lignes
de moindre résistance qui peuvent faciliter l'accès aux
produits emballés, sans outil coupant, donc sans risque
de se blesser ou d'abîmer ces produits.
[0017] La feuille thermorétractable additionnelle peut
être une feuille de même nature, épaisseur et couleur
que les premières feuilles thermorétractables, ce qui
permet de constituer un film homogène par la réunion
de toutes ces feuilles.
[0018] Toutefois, il peut aussi être avantageux d'utili-
ser une feuille thermorétractable additionnelle dont la
nature et/ou l'épaisseur et/ou la couleur est différente
de celles des premières feuilles thermorétractables.
Une telle différenciation permet d'optimiser les coûts, et
surtout les qualités requises pour une bonne rétraction
du film ; en particulier, le recours à une feuille addition-
nelle de couleur sombre favorise la rétraction de cette
feuille, dans un tunnel à infrarouge.
[0019] Selon un mode de mise en oeuvre du système
d'emballage objet de l'invention, une feuille de protec-
tion thermique, notamment en papier, est intercalée en-
tre l'ensemble des produits disposés à l'intérieur de la
caisse, d'une part, et le film continu formé par la réunion
des feuilles thermorétractables, d'autre part. En particu-
lier, la feuille de protection thermique possède une for-
me rectangulaire, en correspondance avec la section
horizontale de la caisse en carton et avec la surface de
la feuille thermorétractable additionnelle. Bien entendu,
cette feuille de protection thermique doit être capable
d'épouser la forme des produits emballés.
[0020] La présente invention concerne aussi le pro-
cédé de mise en oeuvre de cette feuille thermorétracta-
ble additionnelle et, le cas échéant, de la feuille de pro-
tection thermique.
[0021] Ainsi, selon un autre aspect de l'invention, cel-
le-ci a pour objet un procédé de constitution d'un em-
ballage de produits avec calage par film rétractable, du
genre ici concerné, dans lequel, partant d'une caisse en
carton pré-formée, successivement :

- on rabat, au-dessus du bord supérieur des faces de
la ceinture latérale en carton de la caisse, encore
dépourvue de sa coiffe, les parties initialement li-
bres de feuilles thermorétractables raccordées à la

région de la jonction entre le fond de la caisse et la
ceinture latérale de cette caisse,

- on introduit les produits à conditionner à l'intérieur
de la caisse,

- on amène au-dessus de la caisse ou dans celle-ci
la feuille thermorétractable additionnelle,

- on soude la feuille thermorétractable additionnelle
aux premières feuilles thermorétractables, au ni-
veau de la partie supérieure des faces correspon-
dantes de la ceinture latérale, ou au-dessus des
produits disposés à l'intérieur de la caisse, de ma-
nière à former un film unique continu, et

- on procède à la rétraction de ce film, par chauffage,
de manière à le serrer sur l'ensemble des produits
disposés à l'intérieur de la caisse.

[0022] Les opérations de soudage de la feuille ther-
morétractable additionnelle aux premières feuilles ther-
morétractables, et de rétraction du film résultant de la
réunion de ces feuilles, sont réalisées soit de façon suc-
cessive, soit de façon simultanée ce qui est aisément
envisageable dans la mesure où lesdites feuilles sont
en matériau thermorétractable.
[0023] Dans le cas où une feuille de protection ther-
mique doit être intercalée, celle-ci est amenée à l'inté-
rieur de la caisse, après l'introduction des produits à
conditionner et avant l'amenée de la feuille thermoré-
tractable additionnelle.
[0024] Selon un mode de mise en oeuvre préféré de
ce procédé, les parties des premières feuilles thermo-
rétractables, rabattues contre l'extérieur des faces cor-
respondantes de la ceinture latérale de la caisse, sont
maintenues temporairement contre l'extérieur de ces fa-
ces, par collage ou par pincement, au moins pendant la
phase d'introduction des produits à conditionner.
[0025] L'amenée de la feuille thermorétractable addi-
tionnelle est réalisable par déroulage d'une bobine de
film thermorétractable, et par découpe de ce film au-
dessus d'un emplacement recevant la caisse, en parti-
culier au-dessus d'un convoyeur. On constitue ainsi un
poste de travail, qui non seulement assure le déroulage
et la découpe du film stocké sur la bobine précitée, mais
avantageusement réalise aussi le soudage de la feuille
thermorétractable additionnelle aux premières feuilles
thermorétractables.
[0026] Dans le cas de l'utilisation d'une feuille de pro-
tection thermique, l'amenée de cette feuille est aussi
réalisable par déroulage d'une bobine de bande en ma-
tériau protecteur, et par découpe de cette bande au-des-
sus d'un emplacement recevant la caisse, en particulier
au-dessus du convoyeur. On constitue ainsi un poste
de pose de la feuille de protection thermique, l'amenée
de cette feuille de protection thermique se faisant avant
l'amenée et le soudage de la feuille thermorétractable
additionnelle.
[0027] Dans l'ensemble, le système d'emballage, ob-
jet de l'invention, perfectionne considérablement les
systèmes actuels rappelés en introduction, et il procure
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en particulier les avantages suivants :

- L'utilisation d'une feuille thermorétractable addi-
tionnelle permet de raccourcir les premières feuilles
thermorétractables, qui ne doivent plus se chevau-
cher au-dessus des produits à conditionner, ce qui
diminue la hauteur des parties extérieurement pen-
dantes de ces feuilles, et évite ainsi la gêne cons-
tituée par ces parties pendantes.

- Cet avantage est encore renforcé dans le cas où
les parties des premières feuilles thermorétracta-
bles, rabattues extérieurement, sont provisoire-
ment maintenues contre les faces correspondantes
de la ceinture latérale de la caisse.

- Le raccourcissement sensible des parties des pre-
mières feuilles thermorétractables, rabattues exté-
rieurement, garantit aussi la visibilité des étiquettes
portées par les faces latérales de la caisse.

- Compte tenu de la liaison par soudure des premiè-
res feuilles thermorétractables avec la feuille ther-
morétractable additionnelle, le film continu formé
par la réunion de ces feuilles peut prendre place
automatiquement à l'intérieur de la caisse, lors de
sa rétraction, sans qu'il soit nécessaire de ramener
des feuilles manuellement vers l'intérieur de la cais-
se.

- Les opérations de pose de la feuille thermorétrac-
table additionnelle, et le cas échéant de la feuille de
protection thermique, peuvent être aisément auto-
matisées.

- Dans l'ensemble, compte tenu de tout ce qui pré-
cède, le système d'emballage objet de l'invention
conduit à une augmentation importante de la pro-
ductivité, sans que la qualité de calage des produits
soit réduite.

- Enfin, dans le cas de l'utilisation d'une feuille de pro-
tection thermique, les produits placés à l'intérieur
de la caisse sont protégés lors de l'opération de ré-
traction du film, dans le cas où ces produits pour-
raient se retrouver collés au film rétracté.

[0028] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, un mode
d'exécution de ce système d'emballage de produits
avec calage par film rétractable :

Figure 1 est une vue en perspective éclatée d'une
caisse en carton et des autres éléments, mettant en
oeuvre le système d'emballage objet de l'invention ;
Figures 2 à 9 sont des schémas, en coupe verticale,
illustrant les phases successives du processus de
remplissage et de formation de l'emballage selon la
présente invention :
Figure 10 est une vue très schématique, en pers-
pective, du poste de déroulage et de pose de la
feuille de protection thermique ;
Figure 11 est une vue très schématique, en pers-

pective, du poste de déroulage et de pose d'une
troisième feuille thermorétractable.

[0029] Le système d'emballage illustré au dessin uti-
liser une caisse en carton 1, de forme générale parallé-
lépipédique, qui comprend : un fond rectangulaire 2 ;
une ceinture latérale 3 formant les quatre faces vertica-
les de la caisse 1, soit deux grandes faces verticales
opposées 4 et deux petites faces verticales opposées
5 ; une coiffe rectangulaire 6, fermant la caisse 1 dans
sa partie supérieure.
[0030] Le fond rectangulaire 2 comporte, sur ses
bords, deux rabats longitudinaux 7 et deux rabats trans-
versaux 8, qui sont relevés et appliqués, respective-
ment, contre les parties inférieures des grandes faces
4 et des petites faces 5 de la ceinture latérale 3. Les
rabats 7 et 8 sont ici appliqués, et fixés par collage, sur
le côté extérieur de la ceinture latérale 3.
[0031] Deux feuilles rectangulaires 9 et 10, en matière
plastique thermorétractable, sont liées respectivement,
par leurs zones de bordure, aux régions de jonction du
fond 2 de la caisse 1 et des deux grandes faces oppo-
sées 4 de la ceinture latérale 3. A cet effet, d'une ma-
nière connue en soi, les zones de bordure des deux
feuilles 9 et 10 sont repliées sous les bords inférieurs
des grandes faces 4 correspondantes de la ceinture la-
térale 3, et ces zones de bordure repliées sont fixées,
en particulier pincées et collées, entre lesdites grandes
faces 4 et les rabats 7 correspondants, relevés, du fond
2. Bien entendu, lors du processus de formation de la
caisse 1, le collage des zones de bordure des deux
feuilles 9 et 10 contre l'extérieur des grandes faces 4 de
la ceinture latérale 3 est réalisé avant la mise en place
et le collage du fond 2 à la base de la ceinture latérale 3.
[0032] La figure 2 montre la caisse 1 telle qu'elle se
présente à la sortie de la machine formeuse, avec ses
deux feuilles 9 et 10 fixées comme il vient d'être indiqué,
et s'étendant à l'intérieur de cette caisse 1, la coiffe
n'étant pas encore posée de sorte que la caisse 1 est
ouverte à sa partie supérieure. Partant de cette position,
et en se référant aux schémas des figures suivantes 3
à 9, on décrira maintenant la suite du processus, qui
comprend le remplissage de la caisse 1 en produits à
conditionner, et le calage de ces produits.
[0033] Comme le montre la figure 3, les deux feuilles
9 et 10 en matière plastique thermorétractable sont
d'abord relevées, contre les côtés intérieurs des gran-
des faces 4 de la ceinture latérale 3, et les parties ter-
minales libres de ces deux feuilles 9 et 10 sont rabat-
tues, au-dessus des bords supérieurs des deux faces
4, vers l'extérieur de ces deux faces 4. Les parties ex-
térieures 9a et 10a des deux feuilles 9 et 10, venant
alors devant les parties supérieures des deux faces 4
correspondantes de la ceinture latérale 3, sont mainte-
nues contre l'extérieur de ces faces 4, en des points de
liaison provisoire symbolisés en 11. Il s'agit, pour ces
points de liaison 11 :
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- soit de points de colle, réalisés avec une colle vis-
queuse n'assurant pas une adhérence trop forte ;

- soit de points de pincement, les parties extérieures
9a et 10a des deux feuilles 9 et 10 étant maintenues
dans des fentes, encoches ou empreintes appro-
priées, ménagées dans la zone supérieure des
grandes faces 4 de la ceinture latérale 3 en carton.

[0034] On notera que la hauteur des parties extérieu-
res 9a et 10a des deux feuilles 9 et 10 reste ici relative-
ment faible, grâce à un dimensionnement approprié de
ces deux feuilles 9 et 10.
[0035] Ensuite, comme l'illustre la figure 4, il est pro-
cédé au remplissage de la caisse 1 avec des produits
12 à conditionner. Les produits 12 sont introduits par
l'ouverture supérieure de la caisse 1, bien dégagée grâ-
ce au maintien des deux feuilles 9 et 10, et ces produits
sont posés sur le fond 2 de la caisse 1 et/ou empilés les
uns sur les autres, sans dépasser le sommet de la cein-
ture latérale 3.
[0036] Après remplissage de la caisse 1 en produits
12, il est éventuellement procédé, comme le montre la
figure 5, à l'amenée et à la pose d'une feuille facultative
de protection thermique 13. De forme rectangulaire, et
constituée par exemple en papier, la feuille de protection
13 est introduite par l'ouverture supérieure de la caisse
1, et posée au-dessus de l'ensemble des produits 12.
[0037] Ensuite, et dans tous les cas, comme le montre
la figure 6, il est procédé à l'amenée et à la pose d'une
troisième feuille 14 en matière plastique thermorétrac-
table, de même nature que les deux feuilles précitées 9
et 10. De forme rectangulaire, la feuille thermorétracta-
ble additionnelle 14 est amenée au niveau du bord su-
périeur de la ceinture latérale 3, de telle sorte que les
deux bords longitudinaux opposés de cette feuille 14
viennent se placer au-dessus des plis supérieurs des
deux premières feuilles 9 et 10, toujours maintenues ra-
battues sur les bords supérieurs des deux faces oppo-
sées 4 de la ceinture latérale 3. Il est alors procédé à la
soudure des bords longitudinaux de la feuille addition-
nelle 14 sur les zones des plis supérieurs correspon-
dants des deux premières feuilles 9 et 10. Ainsi, les trois
feuilles 9, 10 et 14 sont réunies en une bande unique
continue de film thermorétractable, qui s'étend au-des-
sus de l'ouverture supérieure de la caisse 1.
[0038] Dans la phase suivante, illustrée sur les figures
7 et 8, il est procédé, à l'aide de moyens de chauffage
appropriés, à la rétraction du film précédemment formé
par la réunion des trois feuilles thermorétractables 9, 10
et 14. Le schéma de la figure 7 montre le début du pro-
cessus de rétraction, juste après la suppression ou l'ar-
rachage des liaisons 11 précédemment réalisées entre
les deux premières feuilles 9 et 10 et les faces 4 de la
ceinture latérale 3. Le schéma de la figure 8 montre la
fin du processus de rétraction, le film constitué par la
réunion des trois feuilles 9, 10 et 14 venant alors enser-
rer l'ensemble des produits 12, avec interposition éven-
tuelle de la feuille de protection thermique 13, les pro-

duits 12 se trouvant ainsi calés à l'intérieur de la caisse
1.
[0039] A propos de cette opération de rétraction, on
notera ce qui suit :

- Si l'on utilise des feuilles 9, 10 et 14 en matière plas-
tique thermorétractable mono-orientée, telle que
polyéthylène mono-orienté, les sens d'orientation
de ces trois feuilles 9, 10 et 14 sont coordonnés, de
manière à obtenir la rétraction voulue, dans le sens
transversal.

- Malgré la longueur initiale de la bande, constituée
par la réunion des trois feuilles 9, 10 et 14, le rapport
de rétraction du film est suffisamment important (de
l'ordre de 5 à 1) pour garantir, après rétraction, l'ap-
plication et le serrage du film sur l'ensemble des
produits 12, même si cet ensemble de produits pos-
sède une faible hauteur, ce qui garantit dans tous
les cas le calage convenable desdits produits 12.

- En cas d'incorporation d'une feuille de protection
thermique 13, celle-ci assure efficacement une pro-
tection des produits 12 contre les effets de la cha-
leur, lors de l'opération de rétraction du film, ce qui
a son importance pour des produits 12 ne devant
pas être exposés à une chaleur excessive.

[0040] Enfin, après calage des produits 12, la caisse
1 est fermée par la mise en place, à son sommet, de la
coiffe 6. Cette coiffe 6 est en particulier collée au som-
met de la ceinture latérale 3, par ses rabats longitudi-
naux 15 et transversaux 16 (voir figures 5, 3 et 9).
[0041] Les opérations de remplissage de la caisse 1,
de calage des produits 12, et de finition de la formation
de la caisse 1, s'effectuent le long d'un convoyeur 17.
Les figures 10 et 11 montrent deux tronçons de ce con-
voyeur 17, sur lesquels sont opérées respectivement la
pose de la feuille de protection thermique 13, puis la
pose de la feuille additionnelle 14 en matière plastique
thermorétractable.
[0042] Le poste de pose de la feuille de protection
thermique 13, montré sur la figure 10, assure le dérou-
lage d'une bobine 18 de feuille protectrice, disposée sur
un côté du convoyeur 17. Ce poste comprend, en par-
ticulier, des rouleaux 19 de guidage de la feuille 13 dé-
roulée, un organe 20 de tirage de l'extrémité de cette
feuille 13, et un organe 21 de coupe de ladite feuille 13,
qui la tronçonne en portions rectangulaires adaptées
aux dimensions de la caisse 1.
[0043] D'une manière assez analogue, et comme le
montre la figure 11, le poste de pose de la feuille addi-
tionnelle 14 en matière plastique thermorétractable, pla-
cé en aval du poste de pose de la feuille protectrice,
assure le déroulage d'une bobine 22 de film thermoré-
tractable, disposée sur un côté du convoyeur 17. Ce
poste comprend, en particulier, des rouleaux 23 de gui-
dage de la feuille 14 déroulée, un organe 24 de tirage
de l'extrémité de cette feuille 14, et un organe 25 de cou-
pe de ladite feuille 14, qui la tronçonne en portions rec-
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tangulaires de dimensions adaptées. De plus, le poste
comprend des moyens adaptés pour le soudage de la
feuille additionnelle 14 sur les deux premières feuilles 9
et 10 déjà mises en place, ces moyens de soudage étant
par exemple constitués par deux rampes chauffantes
parallèles 26 et 27.
[0044] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications
annexées :

- en réalisant la fixation temporaire des deux premiè-
res feuilles thermorétractables, sur les côtés exté-
rieurs des faces correspondantes de la ceinture la-
térale, par tous moyens appropriés, ou même en
renonçant à une telle fixation et en se contentant
du maintien relatif assuré par le seul poids des par-
ties pendantes de ces feuilles ;

- en appliquant le même système à un emballage uti-
lisant plus de deux feuilles thermorétractables liées
à la base de la caisse en carton, pourvu que soit
aussi mise en oeuvre une feuille thermorétractable
additionnelle, soudée aux premières feuilles ;

- en appliquant le système à un emballage dans le-
quel les premières feuilles thermorétractables sont
liées à la base de la caisse en carton par tout mode
de raccordement, et en tous points appropriés ;

- en utilisant une feuille de protection thermique en
toute matière appropriée, et éventuellement en
supprimant cette feuille protectrice ou en la combi-
nant avec la feuille thermorétractable additionnelle;

- dans le procédé, en soudant la feuille additionnelle
aux premières feuilles non pas au niveau de bord
supérieur de la ceinture latérale de la caisse (com-
me l'illustre la figure 6), mais en réalisant cette sou-
dure soit latéralement contre les faces extérieures
de la ceinture, soit encore à l'intérieur de la caisse,
au-dessus des produits venant d'y être introduits ;
dans ce dernier cas, les premières feuilles sont ra-
menées vers l'intérieur de la caisse, avant d'y ame-
ner aussi la feuille additionnelle (ainsi posée d'une
manière analogue à la feuille de protection
thermique) ;

- en adaptant ou en modifiant l'outillage utilisé, par
exemple en remplaçant les deux postes successifs,
pour la pose de la feuille de protection thermique
puis la pose de la feuille thermorétractable addition-
nelle (selon les figures 10 et 11), par une machine
unique regroupant les fonctions de ces deux pos-
tes, ou en amenant la feuille thermorétractable ad-
ditionnelle par déroulement et avance longitudinale
au-dessus du convoyeur (au lieu d'une alimentation
latérale et transversale).

Revendications

1. Système d'emballage de produits avec calage par
un film rétractable, qui recouvre l'ensemble des pro-

duits (12) disposés à l'intérieur d'une caisse en car-
ton (1), et qui assure, après sa rétraction, le main-
tien de ces produits (12) les uns contre les autres,
et aussi contre le fond (2) de la caisse (1), le systè-
me d'emballage utilisant des caisses en carton (1)
comprenant un fond (2) et une ceinture latérale (3)
en carton, et des feuilles (9, 10) en matière thermo-
rétractables raccordées, par l'un de leurs bords,
dans la région de la jonction entre le fond (2) de la
caisse (1 ) et au moins deux côtés (4) de la ceinture
latérale (3) de cette caisse (1), caractérisé en ce
qu'il est prévu, en complément des feuilles (9, 10)
en matière thermorétractable raccordées à la ré-
gion de la jonction entre le fond (2) de la caisse (1)
et la ceinture latérale (3) de cette caisse (1), une
feuille thermorétractable additionnelle (14), ame-
née au niveau de la partie supérieure de la ceinture
latérale (3) ou des produits (12) et réunie par sou-
dage aux précédentes feuilles thermorétractables
(9, 10), pour former un film unique, qui est rétracté
sur les produits (12) disposés à l'intérieur de la cais-
se (1), pour assurer leur calage.

2. Système d'emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la feuille thermorétractable ad-
ditionnelle (14) possède une forme rectangulaire,
correspondant à la section horizontale de la caisse
en carton (1 ).

3. Système d'emballage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que, dans le cas d'une caisse en
carton (1) pourvue de deux feuilles thermorétracta-
bles (9, 10), raccordées respectivement dans la ré-
gion de la jonction entre le fond (2) de la caisse (1)
et deux faces opposées (4) de la ceinture latérale
(3) de cette caisse (1 ), la feuille thermorétractable
additionnelle (14) est soudée aux deux premières
feuilles thermorétractables (9, 10) suivant deux li-
gnes parallèles, de manière à former, par la réunion
des trois feuilles (9, 10, 14), une bande continue
thermorétractable.

4. Système d'emballage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que, dans la mesure où les trois
feuilles (9, 10, 14) sont constituées en matière plas-
tique thermorétractable mono-orientée, les sens
d'orientation de ces trois feuilles (9, 10, 14) sont
coordonnées, en particulier dans le sens transver-
sal de la caisse (1).

5. Système d'emballage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la
feuille thermorétractable additionnelle (14) est réu-
nie aux premières feuilles thermorétractables (9,
10) par des lignes de soudage continues, de ma-
nière à former un film unique à surface continue.

6. Système d'emballage selon l'une quelconque des
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revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la
feuille thermorétractable additionnelle (14) est réu-
nie aux premières feuilles thermorétractables (9,
10) par des lignes de soudage discontinues, for-
mant après rétraction du film des lignes de moindre
résistance.

7. Système d'emballage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu'une
feuille de protection thermique (13), notamment en
papier, est intercalée entre l'ensemble des produits
(12) disposé à l'intérieur de la caisse (1), d'une part,
et le film continu formé par la réunion des feuilles
thermorétractables (9, 10, 14), d'autre part.

8. Système d'emballage selon l'ensemble des reven-
dications 2 et 7, caractérisé en ce que la feuille de
protection thermique (13) possède une forme rec-
tangulaire, en correspondance avec la section ho-
rizontale de la caisse en carton (1) et avec la sur-
face de la feuille thermorétractable additionnelle
(14).

9. Système d'emballage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la
feuille thermorétractable additionnelle (14) est de
nature et/ou d'épaisseur et/ou de couleur différente
de celles des premières feuilles thermorétractables
(9, 10).

10. Procédé de constitution d'un emballage de produits
avec calage par film rétractable, selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 9, caractérisé en
ce que, partant d'une caisse en carton (1) pré-for-
mée, successivement :

- on rabat, au-dessus du bord supérieur de faces
(4) de la ceinture latérale (7) en carton de la
caisse (1), encore dépourvue de sa coiffe (6),
les parties initialement libres de feuilles ther-
morétractables (9, 10) raccordées à la jonction
entre le fond (2) de la caisse (1 ) et la ceinture
latérale (3) de cette caisse (1 ),

- on introduit les produits à conditionner (12) à
l'intérieur de la caisse (1 ),

- on amène au-dessus de la caisse (1) ou dans
celle-ci la feuille thermorétractable additionnel-
le (14),

- on soude la feuille thermorétractable addition-
nelle (14) aux premières feuilles thermorétrac-
tables (9, 10), au niveau de la partie supérieure
des faces (4) correspondantes de la ceinture
latérale (3), ou au-dessus des produits (12) dis-
posés à l'intérieur de la caisse (1), de manière
à former un film unique continu, et

- on procède à la rétraction de ce film, par chauf-
fage, de manière à le serrer sur l'ensemble des
produits (12) disposés à l'intérieur de la caisse

(1 ).

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les opérations de soudage de la feuille ther-
morétractable additionnelle (14) aux premières
feuilles thermorétractables (9, 10), et de rétraction
du film résultant de la réunion de ces feuilles (9, 10,
14), sont réalisées de façon simultanée.

12. Procédé selon la revendication 10 ou 11, caracté-
risé en ce que, dans le cas où une feuille de pro-
tection thermique (13) doit être intercalée, celle-ci
est amenée à l'intérieur de la caisse (1), après l'in-
troduction des produits (12) à conditionner et avant
l'amenée de la feuille thermorétractable addition-
nelle (14).

13. Procédé selon l'une quelconque des revendications
10 ou 12, caractérisé en ce que les parties (9a,
10a) des premières feuilles thermorétractables (9,
10), rabattues contre l'extérieur des faces (4) cor-
respondantes de la ceinture latérale (3) de la caisse
(1), sont maintenues temporairement (en 11) contre
l'extérieur de ces faces (4), par collage ou par pin-
cement, au moins pendant la phase d'introduction
des produits (12) à conditionner.

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les parties rabattues (9a, 10a) des premiè-
res feuilles thermorétractables (9, 10) sont mainte-
nues temporairement contre l'extérieur des faces
(4) correspondantes de la ceinture latérale (3) par
des points de colle (11), réalisés avec une colle vis-
queuse.

15. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les parties rabattues (9a, 10a) des premiè-
res feuilles thermorétractables (9, 10) sont mainte-
nues temporairement contre l'extérieur des faces
(4) correspondantes de la ceinture latérale (3) par
des points de pincement, résultant de fentes, enco-
ches ou empreintes ménagées dans la zone supé-
rieure des faces (4) de la ceinture latérale (3).

16. Procédé selon l'une quelconque des revendications
10 à 15, caractérisé en ce que l'amenée de la
feuille thermorétractable additionnelle (14) est réa-
lisée par déroulage d'une bobine (22) de film ther-
morétractable, et par découpe de ce film au-dessus
d'un emplacement recevant la caisse (1), en parti-
culier au-dessus d'un convoyeur (17).

17. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que le déroulage et la découpe du film stocké
sur la bobine (22) sont réalisés à un poste de travail
qui réalise aussi le soudage de la feuille thermoré-
tractable additionnelle (14) aux premières feuilles
thermorétractables (9, 10).
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18. Procédé selon l'ensemble des revendications 12 et
16, caractérisé en ce que, dans le cas de l'utilisa-
tion d'une feuille de protection thermique (13),
l'amenée de cette feuille (13) est réalisée par dé-
roulage d'une bobine (18) de bande en matériau
protecteur, et par découpe de cette bande au-des-
sus d'un emplacement recevant la caisse (1 ), en
particulier au-dessus du convoyeur (17).
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